


La reconnaissance des responsabilités 
de la France

En 1995, la France a reconnu sa responsabilité dans 
l’arrestation et la déportation des Juifs, ouvrant la 
voie à de nouvelles avancées pour ceux qui ont 
souff ert de la Shoah. Suite aux recommandations 
de la Mission Mattéoli sur les spoliations des Juifs, 
deux organismes ont été créés : 

–  La Commission d’indemnisation des victimes 
de spoliation (CIVS) qui se charge de traiter les 
demandes individuelles d’indemnisation pour 
des biens matériels spoliés par les nazis 

–  La Fondation pour la Mémoire de la Shoah dont 
l’intervention s’organise autour du soutien à 
des projets. 

Par ailleurs, résultant d’une initiative menée par 
l’Association des Fils et Filles des Déportés Juifs de 
France, l’Etat a décidé de l’attribution d’une rente 
aux orphelins, qui peut aussi être versée sous forme 
de capital. Désormais revalorisée chaque année, 
cette rente concerne les orphelins âgés de moins 
de 21 ans lorsque leurs parents ont été déportés. 



L’action de la Fondation 
pour la Mémoire de la Shoah

La Fondation pour la Mémoire de la Shoah aide 
les survivants de la Shoah dans le besoin, non pas 
directement mais à travers les institutions socia-
les de la communauté juive. Celles-ci évaluent la 
situation des personnes qui s’adressent à elles 
(âge, ressources, santé, histoire personnelle…), 
afi n de les orienter au mieux et de les aider à faire 
face aux diffi  cultés qui surviennent avec l’âge.

Les institutions juives ne remplacent pas l’action 
des pouvoirs publics (couverture sociale, retrai-
tes, aide au logement…) mais la complètent avec 
des services spécifi ques (soutien psychologique, 
assistance téléphonique, visites à domicile, auxi-
liaires de vie dédiées, aide d’urgence…). 

Depuis sa création, la Fondation pour la Mémoire 
de la Shoah a renforcé considérablement les 
moyens de ces services pour mieux répondre aux 
besoins spécifi ques des survivants de la Shoah 
et de leur famille. Un récapitulatif des principaux 
services est présenté ici, ainsi que sur le site Inter-
net de la Fondation : www.fondationshoah.org



Services 
médico-sociaux

pour les survivants 
de la Shoah



Fonds Social Juif 
Unifi é (FSJU)

Le Fonds Social Juif Unifié, reconnu d’utilité 
publique, est l’institution centrale du judaïsme 
français dans les domaines de la solidarité 
et de l’identité. Tête de réseau, il représente 
auprès des pouvoirs publics et des collectivités 
territoriales 239 associations adhérentes dans 
les domaines du social, de la culture, de la jeunesse 
et des écoles. Il peut être, si nécessaire, opérateur 
de programmes sociaux, éducatifs ou culturels. 

Dans le champ de la solidarité, depuis sa création 
en 1950, le FSJU a notamment accompagné 
et soutenu des milliers de survivants de la Shoah, 
directement ou à travers les associations 
adhérentes. Il a géré l’important dossier 
des indemnisations. Avec l’aide de la Fondation 
pour la Mémoire de la Shoah, le FSJU a établi 
des services destinés aux survivants de la Shoah 
et à leur famille. 

Le FSJU fait désormais partie du groupe 
Fondation du Judaïsme Français – Fonds Social 
Juif Unifié (groupe FJF-FSJU).

Groupe FJF - FSJU
Département social
39, rue Broca / 75005 Paris
Tél. 01 42 17 10 80 / Fax 01 42 17 10 82
social@fsju.org / www.fsju.org



Passerelles 
N° Vert (gratuit) 0 800 39 45 00 

Ce service national d’écoute et d’orientation 

téléphonique sert de point d’entrée et de relais. 

Les survivants et leurs proches parlent à un conseiller 

qui évalue la situation et les orientent vers les associations 

les mieux à même de répondre à leurs besoins :

>  Informations sur des droits

>  Aide pour constituer des dossiers administratifs 

 ou d’indemnisation

>  Écoute et soutien psychologique

>  Aide en cas de diffi  cultés financières et sociales

>  Orientation vers des travailleurs sociaux 

 et des services à la personne

En région, le service Passerelles s’appuie sur 

des correspondantes à Lyon, Marseille, Nice, Toulouse 

et Strasbourg ; elles accueillent le public, organisent des 

activités et réunions conviviales, et peuvent se déplacer 

lorsque les personnes sont en perte de mobilité.

Fonds d’urgence

Le Fonds d’urgence du FSJU peut être sollicité pour faire 

face à des dépenses fi nancières imprévues, déséquilibrant 

un budget limité (expulsion, accident, hospitalisation, 

incendie, surendettement, aménagement du logement, 

déménagement, dette de loyer, coût d’inhumation…). 

Site Internet 
www.prevenance.org

Ce site Internet généraliste pour les personnes âgées 

et leurs familles contient des informations utiles : fiches 

d’informations pratiques, annuaires, dossiers, questions /

réponses… Il est également possible de communiquer 

en ligne avec des gériatres ou des experts.



Fondation 
Casip-Cojasor

Issue de la fusion en 2000 des associations 
Casip (Comité d’Action Sociale Israélite de Paris, 
fondé en 1809) et Cojasor (Comité Juif d’Action 
Sociale et de Reconstruction, fondé en 1945), 
cette fondation regroupe l’ensemble des missions 
des deux associations, en particulier l’aide sociale 
aux familles et aux personnes âgées, et l’action 
en faveur des survivants de la Shoah. 

Le service des survivants de la Shoah et leurs 
ayant droits reçoit les survivants et leur famille 
et répond à leurs différents besoins, en relation 
avec l’ensemble des services de la fondation 
Casip-Cojasor.

Service pour les survivants de la Shoah
47, bd de Belleville / 75011 Paris
Tél. 01 49 23 71 46  /  Fax 01 49 23 85 74
surv.shoah@casip-cojasor.fr / www.casip-cojasor.fr



Services dédiés pour les survivants

> Soutien psychologique et social 

 sur rendez-vous, visites à domicile 

> Témoignages de mémoire : commémorations, 

 groupes de parole, recueil d’écrits 

> Activités socioculturelles : conférences, 

 fêtes juives, goûters, spectacles, fi lms 

> Aide à la constitution des dossiers d’indemnisation 

> Aide fi nancière ponctuelle pour le maintien à domicile :  

 Fonds Claims ICHEIC, AHSEAP (fonds autrichien) 

> Mutuelle santé complémentaire, assurance habitation

> Service de tutelles et d’accompagnement 

 des majeurs vulnérables 

> Sepia (Service d’entraide 

 aux personnes isolées âgées ou malades) 

> Plateforme d’écoute téléphonique au 0 800 10 50 50 

> Orientation et aide sociale 

> Accompagnement pour démarches de maintien 

 à domicile ou de placement

> Portage de repas cachers 

> Foyers logements et maisons de retraites 

Des programmes spécialisés pour les survivants de 

la Shoah sont également mis en place dans les résidences 

du Casip-Cojasor (Paris, Créteil, Nice, Aix-les-Bains). 

Le Casip-Cojasor s’est engagé à réserver en priorité des 

places pour les survivants de la Shoah dans sa résidence 

Ignace Fink à Nice. 



Œuvre de Secours 
aux Enfants (OSE)

L’OSE (Œuvre de Secours aux Enfants) 
se consacre depuis 1912 au travail médico-social 
auprès des populations juives. Cette aide s’articule 
aujourd’hui autour de cinq grands pôles : enfance, 
santé, grand âge, handicap, mémoire. Depuis la 
création de la Fondation pour la Mémoire de
la Shoah, l’OSE a renforcé ses services offerts 
aux survivants de la Shoah.

OSE France 
117, rue du Faubourg du Temple / 75010 Paris
Tél. 01 53 38 20 20  /  Fax 01 53 38 20 10 
ose@ose-france.fr /  www.ose-france.fr

Action médicale et sociale

L’OSE off re diff érents services d’accompagnement 

pour les survivants de la Shoah : programme de lutte 

contre l’isolement (Entre amis), séjours de vacances 

pour personnes âgées, etc. Par ailleurs, l’OSE dispose 

avec le centre Elio Habib d’une unité gérontologique 

de pointe : soins, évaluation gérontologique à domicile, 

bilan des troubles de la mémoire chez les personnes âgées, 

aide au placement en institution… sont quelques-uns 

des domaines d’action de ce service.

Centre de Santé Elio Habib
25, boulevard de Picpus /  75012 Paris
Tél. 01 48 87 87 85  /   Fax 01 48 87 76 13
cms@ose-france.org



Alzheimer et maladies apparentées

Les maladies neuro-dégénératives de type Alzheimer 

nécessitent une prise en charge globale du patient et 

de son entourage. À travers les diff érentes prestations 

proposées par les centres de jour de l’OSE (accueil, séjours 

thérapeutiques, aide aux aidants), les familles se voient off rir 

la possibilité d’un accompagnement médical adapté aux 

besoins des malades, tenant compte aussi bien de l’évolution 

de leur état de santé que de leur degré d’autonomie.

Centre de jour Edith Kremsdorf
16, rue du Pont aux Choux /  75003 Paris
Tél. 01 44 59 92 22 /  Fax 01 44 59 90 20
cdjek@ose-france.org

Accueil de jour Joseph Weill
30 bis, rue Santerre /  75012 Paris
Tél. 01 55 78 29 70  /  Fax 01 55 78 29 71
ajtweill@ose-france.org

Écoute, Mémoire, Histoire

Service spécifi que d’aide et d’accompagnement 

pour les survivants de la Shoah et leurs famille

> Groupes de parole

> Groupe d’écriture collective

> Aide à l’écriture individuelle

> Atelier d’expression artistique.

Trois fois par semaine, Pause Café, espace convivial 

et chaleureux, accueille des rencontres, échanges, 

conférences et diff érents ateliers (yiddish, hébreu, échecs, 

bridge, informatique et musique, entre autres). 

Écoute Mémoire Histoire
19, rue du Pont aux Choux /  75003 Paris
Tél. 01 44 59 35 62 /  emh@ose-france.org



Association d’aide 
pour les israélites âgés 
et malades (Adiam)

L’Adiam est une association juive offrant un 
service polyvalent d’aide et de soins à domicile 
aux personnes âgées, aux personnes atteintes 
de maladies invalidantes et en situation de 
handicap, résidant à Paris et en proche banlieue. 

L’Adiam a mis en place, avec le soutien 
de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, 
un programme spécifique de soutien à domicile 
dédié aux survivants de la Shoah. 

Adiam
42, rue Le Peletier /  75009 Paris
Tél. 01 42 80 34 73 /  Fax 01 42 80 35 06
adiam@alfainfo.net /  www.adiam.net

Maintien à domicile

>  Bilan personnalisé par un(e) responsable de secteur

pour évaluer les besoins (aide à domicile, soins, conditions 

de vie) et les ressources (identifi cation des prestations 

sociales possibles)

>  Aides à domicile : ménage, hygiène, courses, préparation 

des repas, entretien courant de la maison, démarches 

administratives… 

>  Aménagement de l’espace de vie 

(en vue du maintien à domicile en situation de handicap)

> Espace Conseil et Écoute

> Service de téléassistance 

>  Programme de pôles de compétences pour optimiser 

l’aide apportée par l’ensemble des acteurs médicaux 

et paramédicaux : fi n de vie, cancer, maladie d’Alzheimer 

et maladies apparentées, handicap.



Fondation 
de Rothschild

La Fondation de Rothschild, organisme privé 
à but non lucratif reconnu d’utilité publique 
depuis près de 150 ans, agit en faveur des 
plus défavorisés à tous les âges de la vie : 
les enfants, les adolescents, les adultes 
et les personnes âgées, présentant ou non 
un handicap, mais tous en situation de fragilité. 
Elle gère onze établissements dans les secteurs 
sanitaire, médico-social et social, tous agréés 
« Aide sociale » ou « Assurance maladie ». 

Avec l’aide de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, 

elle a créé le programme spécifi que «Tikva » d’auxiliaires 

de vie pour les survivants de la Shoah à la Maison de retraite 

et de gériatrie Picpus, qui accueille des personnes âgées 

autonomes ou en perte d’autonomie.

Fondation de Rothschild
Maison de retraite et de gériatrie
80, rue de Picpus /  75012 Paris
Tél. 01 44 68 72 98 /  Fax 01 53 44 68 71 39
www.fondation-de-rothschild.fr



La FSJF est une association juive créée en 1928 
qui a une vocation essentiellement sociale : aider 
les personnes âgées, malades ou indigentes. 

Elle a récemment ouvert les portes d’une nouvelle 

maison de retraite à Boissise la Bertrand (Seine et Marne). 

Cet EHPAD est susceptible d’accueillir les survivants 

de la Shoah qui en feraient la demande.

Fédération des Sociétés 
Juives de France (FSJF)
70, rue de Turbigo /  75003 Paris 
Tél. 01 44 61 29 15 /  Fax 01 44 61 29 16
f.s.j.f@wanadoo.fr

Fédération 
des sociétés juives 
de France (FSJF)



Le CASIM (Comité d’Action Sociale Israélite 
de Marseille) accueille, aide et soutient 
les membres de la communauté les plus démunis 
essentiellement dans les Bouches-du-Rhône. 
Il propose un accompagnement social 
des familles, des personnes âgées et isolées, 
ainsi que des survivants de la Shoah.

Avec le soutien de la Fondation pour la Mémoire 

de la Shoah, le CASIM a mis en place un service d’écoute 

et d’orientation par téléphone, ainsi que des services à 

domicile. Le CASIM réserve aussi quelques places pour 

les survivants de la Shoah dans sa résidence les Oliviers 

(maison de retraite) et leur permet de bénéfi cier d’auxiliaires 

de vie dédiées.

Comité d’Action Sociale 
Israélite de Marseille
109, rue de Breteuil /  13006 Marseille
Tél. 04 96 10 06 70 /  Fax 04 96 10 06 89
casimgu@voila.fr

Comité d’action 
sociale israélite 
de Marseille (CASIM)



Home israélite 
de Metz

Le Home israélite de Metz (maison de retraite) 

s’est engagé à réserver en priorité des places 

pour les survivants de la Shoah.

Home israélite de Metz
41, rue du Rabbin Elie Bloch /  57000 Metz
Tél. 03 87 75 14 36 /  Fax 03 87 75 94 48
home-israelite@wanadoo.fr
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